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ARTICLE 4

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« Un plan de lutte prophylactique est élaboré en lien avec les services de l’État dans le 
département. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin d’éviter la prolifération de l’ambroisie, une action coordonnée doit être menée, et ce dès 
l’amont du développement de la plante. En effet, une fois présente dans les sols, la plante est très 
difficile à détruire, ses graines pouvant mettre plusieurs années à germer. La prévention de la 
prolifération passe par l’information des populations, mais implique également la mise en œuvre de 
plans de lutte prophylactique dès le repérage de la présence d’ambroisie dans le secteur.


